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CONDITIONS GENERALES  DE MISE A DISPOSITION D’UN VEHICULE 
 

Dans le cadre d’un Contrat Préalable, d’un contrat de PMA ou de SPM 

 
 
Article 1 : Modalités d’évaluation 
Comme il est précisé à l’article 2 des Conditions Particulières, l’évaluation du créateur est indissociable du présent 
engagement. 
Ceci constitue une obligation substantielle du présent contrat que vous vous engagez à respecter. 
 
Article 2 : Droit d’usage 
La conduite du véhicule vous est exclusivement autorisée. Vous vous engagez de plus à utiliser celui-ci uniquement pour les 
besoins professionnels liés à l’activité mentionnée au présent contrat.  
Vous ne pouvez en aucun cas le prêter, le sous-louer, le céder, le donner en gage ou en dépôt, ou en faire un apport en 
société. 
 
Article 3 : Responsabilités juridiques et financières 
 
1- Vous êtes tenu de veiller à la garde, l’usage et la conservation du matériel et de ses accessoires selon les termes 
des articles 1728 et 1729 du Code civil. En droit civil, le comportement « raisonnable » auquel vous vous engagez est un 
comportement responsable,  prudent et avisé. 
A ce titre, votre engagement est de restituer le véhicule dans le même état, hormis l’usure normale,  que celui dans lequel il 
vous a été confié. 
Cet état initial est relaté dans le Constat de l’état du véhicule à la mise à disposition signé contradictoirement par les parties. 
Vous reconnaissez avoir pris connaissance de l'état du matériel et de ses accessoires tels qu’ils y sont mentionnés. 
Il est expressément interdit de retirer l’autocollant « Véhicule mise à disposition par AB Services création » apposé sur le 
véhicule. 
Tout aménagement ou transformation du véhicule est strictement conditionné à un accord préalable. 
Un Constat de restitution est établi contradictoirement entre les parties. Il mentionne, le cas échéant, les dégradations à 
votre charge 
 
2- Ce comportement « raisonnable », vous impose notamment une obligation d’entretien telle que définie ci-
dessous : 
 
Afin de garantir le bon état de marche, de conservation et de sécurité du véhicule, vous êtes tenu de faire réaliser par un 
professionnel, l’entretien courant préconisé pour l’usage du véhicule. 
Vos obligations  sont mentionnées dans les Conditions particulières et sur la Fiche d’entretien remise avec les papiers du 
véhicule. 
Ces frais sont pris en charge par AB-Services création. 
 
Tout défaut constaté, lors ou en dehors de ces révisions, dans les organes de sécurité ou dans les organes vitaux du 
véhicule doit être immédiatement signalé à notre service technique, et entraîner à titre préventif l’immobilisation du véhicule. 
  
AB-Services création ne sera jamais tenue de donner son accord sur les travaux à entreprendre, ni de maintenir le véhicule 
en état de marche.  
 
Pour toute immobilisation supérieure à 48H, AB-Services mettra à votre disposition un véhicule  de remplacement 
comparable. Vous ne pouvez prétendre à aucune autre indemnité compensatoire. 
 
AB-Services création prend en charge les frais de remise en état et de réparation pour lesquels elle a donné son accord, à 
l’exception des frais occasionnés par un  manquement  à votre obligation d’entretien ou à un usage abusif. 
 
3- Votre responsabilité financière, 
Elle est engagée, dans la limite de la valeur d’usage contractuelle figurant à l’article 1 des Conditions particulières, pour tout 
dommage au véhicule imputable : 
- à un usage abusif ou anormal contraire à un comportement « raisonnable » au sens des articles 1728 et 1729 du Code 

civil. 
- à un manquement à une obligation contractuelle 

 
Le créateur s’engage à se conformer aux lois, règlements et Code de la Route en vigueur. 
Conformément au principe de la personnalité des peines,  le créateur signataire, ou le conducteur autorisé, sont 
responsables des infractions commises pendant la durée de la mise à disposition. 
Ils sont informés que les coordonnées civiles les concernant peuvent être transmises aux autorités de police qui en feraient 
la demande. Toute amende ou contravention émise à leur encontre, pendant la période de mise à disposition, doit être 
réglée par le créateur avant la restitution du véhicule. 
Le créateur  s’engage sur l’honneur à nous faire connaître, au plus tard le jour de la restitution, toute procédure en cours. 
 
Vous autorisez AB-Services à déduire du Dépôt de garantie mentionné à l’article 4 des Conditions particulières, le montant 
des amendes connues au jour de la restitution. 
Les amendes reçues postérieurement à la restitution feront l’objet d’une facture complémentaire. 
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CONDITIONS GENERALES  DE MISE A DISPOSITION D’UN VEHICULE 

Dans le cadre d’un Contrat Préalable, d’un contrat de PMA ou de SPM 

Article 4 : Frais d’usage 
En contrepartie de l’usage du véhicule, et en plus des frais fixes ou frais de dossier, vous prenez à votre charge, pendant 
toute la durée de la mise à disposition, les frais suivants : 

1- Consommables : Carburant, huile, liquide de refroidissement
Le niveau du réservoir du véhicule est noté sur le Constat de mise à disposition. Le véhicule doit être restitué avec un 
niveau de carburant identique. A défaut, il sera perçu, lors de la restitution, une somme forfaitaire de 115€ en 
remboursement des dépenses à engager.

Les niveaux d’huile ou du liquide de refroidissement sont contrôlés au départ et au retour du véhicule. L’utilisateur engage 
sa responsabilité sur le maintien d’un niveau optimal pendant la durée de mise à disposition. 

2- Contribution Solidaire participative : c’est votre participation financière aux frais d’usure du véhicule
Elle couvre notamment l’usure des organes essentiels (pneumatiques, freins, courroie de distribution, refroidissement...), 
selon un forfait d’usage dont le montant figure à l’article 4 alinéa 2 des Conditions Particulières.

Son montant prévisionnel est estimé lors de l’étude du dossier. Le règlement est effectué, à titre de provision, le jour de la 
mise à disposition selon les modalités prévues aux Conditions Particulières 

Son montant définitif est calculé en fonction du kilométrage réellement effectué et constaté le jour de la restitution. La 
différence en plus ou en moins donne lieu à une facturation ou à un avoir établi par AB-Services création. 

Toute prolongation de la période initiale validée par un avenant, donne lieu à une régularisation de ce forfait d’usage et à la 
perception d’une nouvelle redevance prévisionnelle.  

Les frais d’entretien et de réparation résultant de l’usure normale du véhicule, et ne mettant donc pas en cause votre 
responsabilité, sont totalement pris en charge par AB-Services création.  
Il en est de même de l’usure des pneumatiques.  

Toutefois, vous devrez obtenir notre accord formel avant de procéder à toute réparation. 
Toute réparation effectuée sans notre accord formel est présumée à votre charge.  

3- Participation à l’assurance du véhicule :
Le véhicule mis à disposition est couvert au nom d’AB-Services création  en «Tous risques » avec franchise. La franchise à 
votre charge est de 400,00 €, sauf en bris de glaces.
Vous bénéficiez d’une assistance pour toute panne survenue et pour tout accident  sous réserve du stricte respect de la 
procédure décrite dans la notice  Assurance, mode d’emploi  que vous avez signée en même temps que  votre contrat.

Vous bénéficiez d’un véhicule de remplacement pour toute immobilisation du véhicule supérieure à 48H due à une panne du 
véhicule. 

Vous vous engagez, en cas de sinistre, à respecter les formalités prévues dans la notice Assurance, Mode d’emploi dont 
vous reconnaissez avoir reçu un exemplaire lors de la mise à disposition. 

Le non-respect de ces formalités engage votre responsabilité financière sur les conséquences de ce manquement, ainsi que 
le cas échéant, votre responsabilité civile ou pénale.  
Ce manquement entraîne de plus la résiliation immédiate du contrat de prêt d’usage consenti. 

4- Frais de remise en état du matériel suite à un manquement aux obligations de l’article 3
Engagés par AB-Services création, ils sont en totalité à votre charge. 

Article 5 : Résiliation 
Le présent contrat sera résilié de plein droit par AB-Services création pour les motifs suivants: 
-Non respect du programme d’accompagnement et des modalités d’évaluation prévus au contrat.
-Non respect de vos obligations générales définies au présent contrat.

Cette assurance ne couvre pas : 
- les marchandises transportées ou le matériel présent à l’intérieur du véhicule que celui-ci appartienne ou pas à AB-
Services création.
- les remorques tractées.

Il vous appartient de souscrire une assurance adaptée et de nous fournir une attestation de votre assureur. 
Le non-respect de ces dispositions engage votre responsabilité personnelle sur tout vol, sinistre ou dommage  survenu. 
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-Non paiement aux dates prévues de votre participation aux frais d’usage telle qu’elle est définie aux conditions 
particulières. 
-Arrêt de l’activité de l’entreprise. 
-Sous location  ou prêt du véhicule à un tiers. 
-Conduite du véhicule par un tiers non autorisé. 
-Manquement aux obligations de déclaration de sinistre telles que prévues à l’article 4-3 des conditions générales. 
-Dans un souci de prévention et de sécurité, pour délit de grande vitesse ou conduite en état d’ivresse, ou pour tout retrait 
de votre permis de conduire  
-Non acquittement des amendes routières dont vous avez eu connaissance pendant la durée de mise à disposition. 
-Perte de validité du Permis de conduire (points retirés) 
 
 Dans tous ces cas, la restitution du véhicule devra être effectuée au plus tard dans un délai de quinze jours à compter de la 
notification faite par AB-Services création par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Article 6 : Restitution 
Le Véhicule devra être restitué dans le même état de propreté, de marche et de carrosserie que lors de sa mise à 
disposition. A défaut les éventuels frais de remise en état du Véhicule seront mis à votre charge. AB Services création 
pourra notamment être amené à facturer : 
- Perte de clés 250€  
- Radio hors service 200€ 
-Roue de secours absente 400€ 
-Triangle ou gilet absent 30€ (l’unité] 
-Nettoyage extérieur [si anormalement sale) 100€ 
-Nettoyage intérieur (si anormalement sale) 100€. 
Lors de la restitution du véhicule l'état descriptif du véhicule au retour sera complété avant d'être signé. 
L’adhérent utilisateur accepte et reconnaît le caractère contradictoire de la fiche "Constat de mise à disposition ou de 
restitution”.  
Si le véhicule  n’est pas restitué au terme prévu au contrat, ou avant le terme fixé dans la notification de résiliation, AB-
Services création sera en droit de vous réclamer, à titre de dommages et intérêts, un montant de 50 euros par jour de 
retard.  
 
Article 7 : Différends 
En cas de différend, lors de l’exécution du présent contrat, les parties s'engagent à entamer les négociations  et à essayer 
de régler ce différend par accord amiable. 
A défaut, AB Services création se réserve le droit d’agir, tant au civil qu’au pénal, devant les juridictions judiciaires ou de 
police concernées de Brest. 
Tout différend sur l’interprétation d’une des clauses du présent contrat est dur ressort du Tribunal de Grande Instance de 
Brest. 
 
 
 
 
 
 
Le créateur 
 
     
Le  «DateSignatureCONT» 
 
 
«PrénomCréateur» «NomCréateur» 
"lu et approuvé" et signature 
 


